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Monsieur le Président,

Je vous fais parvenir, ci-joint, un décret de présen-
tation à l'Assemblée nationale d'un projet de loi abrogeant et
remplaçant les articles 6, 211 et 212 du Code du Travail.

Je vous serais Obligé de bien vouloir soumettre ce
projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance
de ma haute considération.

u)
Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale

e
Léopold Sédar SENGHOR

-DAKAR-
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REPUBLIQUEDU SENEGAL N° 76.342 pWSGG.SL

PRIMATURE

SECRETARIATGENERALDUGOUVERNEMENT

---_._----- 1/// )ECRET

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un proj et de loi abrogeant
et remplaçant les articles 6, 211 et 212
du Code du Travail

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution

zm )ECRETE

Article ler.- Le proj et de loi dont le texte est annexé au
présent décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par
le Ministre de la Fonction publique, du Travail et de l'Em-
ploi, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir
la discussion.

Article 2.- Le :t-1inistre de la Fonction pubLdque, du Travail
et de l'Emploi et le l1inistre de l'Information et des Télé-
communications, chargé des Relations avec les Assemblées sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de If exécution du
présent décret.

Fai t à Dakar, le 24 Mars 1976

Par le Président de la Rép,ublique
Le Pr-emi er Ministre l".. ~ ,....•..-_··· ..,..,·'t·
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Abd0u ~IOUF ~\~ ,

l.e }nnj 6'trt! de la Fonction pubLi que
du Travail et de l'Emploi

Léopold Sédar SENGHOR

Le Ministre de l'Information et des Télé-
communications, chargé des Rela-

tions avec les Assemblées

/~
Amadou LY

i

f- "/:~.1.n~" .~.,~ . Ji 1 ': .
Daouda Sml
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REPUBLIQUE DU SENEGAL N° 54 /MFPT E/DT ESS

MINISTERE DE LA FCNCTION PUBLIOUE,
DU TRAV~IL ET DE L'EMPLOI

DIRECTION DU TRAVA!L, DE L'EMPLOI
ET DE LA SECUNITE SOCIALE Dakar, le 17 mars 1976

PROJET DE LOI-,---
abrogeant et remplaçant les articles 6,
211 et 212 du Code du Travail.-

EXPOSE DES MOTIFS

La constitution des syndicats professionnels est réglée par
les articles 5, 6 et 7 du Code du Travail.

Outre que les dispositions y relatives sont peu satisfai-
santes dans le contexte d'un pays en développement, l'application
qui en a été faite jusqu'ici 6tait dépourvue de rigueur et d'ef-
ficacité.

Le résultat, c'est une prolifération de syndicats dont une
saine application des dispositions des articles 5 et 7 aurait dO,
soit empecher la constitution, soit interdire l'accès aux divers
postes de l'administration et de la direction de ces organisations
è~ certains membres Gui ne remplissaient pas les conditions exi-
gées par l'article 7 du Code du Travail, notamment la jouissance
de leurs droits civils et n'avoir fait l'objet d'aucune des con-
damnations entraînant la suppression du droit de vote aux termes
des lois électorales en vigueur.

Il se trouve malheureusement que la plupart de ces syndicats
ont été créés, non pour défendre Ges intérats professionnels,mais
bien plut6t pour servir de gagne-pain è leurs fondateurs et, aussi,
de moyens d'agitation et da chantage.

Cette situation découle de l'imprécision de l'article 6,
tant en ce qui concerne l'autorit6 investie de la responsabilité
du contr6le, que les points dont la régularité doit atre vérifiée •

• • • / • fi •
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En effet, les Statuts sont déposés à la mairie ou à 18
préfecture, qui sont chargées de ventiler les ampliations. Les
autorités ainsi visées sont aujourd'hui sollicitées par des pro-
blèmes d~nt le nombre et llimportance ne leur laissent guère le
temps de s'occuper de questions syndicales avec la vigilance
nécessDire. Il en résulte que llobligation de ventiler les Statuts
déposés est généralement perdue de vue.

Pour remédier à cette situation, le projet du nouvel
article 6 prévoit le dépôt des Statuts du syndicat à l'Insrection
régionale du Travail, de l!Emrloi et de la Sécurité sociole. [lest
donc llInspecteur régional qui sera maintenant chargé de vent~13r
les ~mpliations des Statuts.

Cette formule offre en outre un second avantage, c'est
que l'Inspecteur est désormais tenu d'établir un rapport d'enquéte
précisant los circonstances et conditions de formation du syndi-
cat, et notamment la date et le lieu du congrès constitutif, et
les ori~ines professionnelles des membres, rapport d'enqu~te qu'il
doit joindre aux ampliations des Statuts et à la liste des membres
chargés de l'administration et de la direction du syndicat, adres-
sées au Ministre chargé de l!Interieur et au Procureur de la Répu-
blique dans le délai de 15 jours suivant le dép6t desdits ~ocumGnts
è 11 Inspection du ressort. L'Inspecteur ne peut se désint~resser
de la constitution des syndicats. Il effectuera son enqu~~e sur
les circonstances et conditions de la formation du syndicat et les
origines professionnelles des membros, notamment des membres
charg6s de l'administration et de la direction du syndicat, avec
compcitenc8 2t objectivité.

Il est apparu non moins n§cBssaire de préciser, à llar-
ticle 6 nouveau propos~, que le contr61e du Procureur de la n6pu-
blique doit s'opérer réellem~nt et de façon efficace. Il est
d'une p~rt indiqué que le Procureur de la République vérifia
non s3ul~m2nt la r{gularité des Statuts, mais aussi la situation
des membres chargés de lladministration et de la direction du
syndic&t au regard des prescriptions

dG l'article 5 : nécessité d'exercer "la méme profes-
sion, des métiers similaires ou des professions con-
nexes concourant ~ llét2blissement de produits dCter-
minés, ou la rriê rne profession libérale Il, (ou C:' avo.i r
exercé la profession visés par le syndicat pendant
au moins un an : article 10 du Code du Travail),
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de l'article 7 : les membres chargés de l'administration
et de la direction du syndicat doivent

"~tre de nationalité sénégalaise,

avoir leur domicile légal au Sén~gal,

jouir de leurs droits civils et n'avoir f?it
l'objet d'aucune des condamnations entratnant
la suppression du droit de vote aux termes
des lois électorales en vigueur".

D/autre part, un délai de 30 jours est imparti au Procu-
reur de la République pour notifier directement ses conclusions
au Ministre chargé de l'Intérieur, è l'Inspecteur du Travail, de
l'Emploi et de la Sécurité sociale, ainsi qu' aux dirigeants du
syndicat.

La loi précise d6sormais que c'est au Ministre chargé
de l'Intérieur qu'il incombe de délivrer ou non le recepisse"con-
formément à l'article 512 du Code des Cbliqations civiles et
commercii31os~ et qu'il doit s'en acquitterYlIau vu des rapports
établis par l' Inspecteur et le Proc§~. de la RépLbliqu.ê.". La
référence ~ l'article 812 du CoJe des Jbligations civiles et
commerciales garantit qU3 la création des syndicats n/est pas
soumise ~ des formalités plus rigoureuses que celle des associa-
tio ns ~

Enfin, l'article 6 nouveau pr6cise les effets juridiques
des conclusions du Procureur de la R6publique, lorsqu'elles cons-
tatent que certains rne mb r.ee chargés de la direction ou de l'admi-
nistr at 5.0 Il du sy ndic at so nt lé galeme nt incapables de remplir les
fo nctio ns d' adm.i nistr at i,on 0 u dire ct Lo n qui le ur 0 nt été conf ié es 9

et doivent donc ~tre =onsidérés comme exclus d'office de la direc·
tion ou de l'administration du syndicat, m~me si le Ministre
chargé de llIntérieur délivre le recepisse, sous réserve du
recours cl=s intéressés devant le Tribunal divil., Cutre quo
le syndicat est t e nu de pourvoir à leur .remp Lac em e uc , les .i nt é r es-
sés ne pourront se prévaloir de la qualité de dirigeants de l'or-
ganisation ni auprès des services publics et des Tribunaux du
Travail,ni al!près clt:=stiers.

Surtout, après que le recepisse valant reconnaissance de
Itexistence du sy~3icat a été déJ_ivrt par le Ministre chargé de
l'Intéri3ur, le P~ocureur de la République a toujours le pouvoir,
en cas Ge violation des articles 5 à 7, et 24 et 25 du Code du
Travail, de d~me~jer la dissolution du syndicat au Tribunal
civil. Il s'sgirs d'une dissolution judiciaire, et non d'une dé-
cision administrative.

Toutes cos modifications concourent, non pas ~ restreindre
la liberté de c~nstitution des syfidicats professionnels, mais
simplem~nt ~ in!taurer un contrBle effectif garantissant que leS
disposition de :a loi sont respecté3s, dans la perspective

.../ ...
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d'assainir le climat social en instaurant une paix sociale durable
sans laquelle il n'est pas de développement économique.

Los modifications introduites aux articles 211 et 212
tendent à rendre obligatoire la tentative de conciliation à l'Ins-
pection du Travail, de l'Emploi et de la Sécurité sociale, et à
contraindre les employeurs et les travailleurs à répondre aux
convocations de l'Inspecteur, du Contrôleur ou du suppléant.

Il a en effet été constaté que be2ucoup de conflits indi-
viduels du travail qui auraient pu -et dO- trouver facilement leur
solution à l'Inspcctoon du Travail, de l'Emploi et de la Sécurité
sociale, ne sont finalem~nt réglés au Tribunal du Travail qu'après
de longs mois d'attente, l'employeur s'Gtant refusé, dens la plu-
part das cas, à répondre à la convocation de l'Inspection du Tra-
vail, ds l'Emploi et de la Sécurité sociale.

Cette situation, trop fréquente, est non seulement pr6ju-
diciable aux travailleurs, mais encore à la paix sociale, du fait
que l'accumulation et la persistance des conflits individuels du
travail affectent immanquablement le climat social, qui se dété-
riore petit à petit. Surtout, de telles pratiques portent un
sérieux coup à l'autorité de l'Inspection du Travail, de l'Emploi
et de la S~curitC sociale. Il import~, évidemment, que les Inspec-
teurs et les Contrôleurs puissent continuer à disposer du cr6dit
moral le plus large tant sur les employeurs oue sur les travail-
leurs. Lorsque l'autorité de l'Inspection se trouve érodée, les
travailleurs s'~stiment souvent réduits, du fait de l'impuissance
dos Inspecteurs et des Contrôleurs, 21 recourir, pour la défense
de leurs droits, à des moyens que condamne la loi.

Enfin, le nombre sans cesse croissant des conflits indivi-
duels portés d~vant 13s Tribunaux du Travail, joint è l!insuf-
fisance des moyens en personnel desdits tribunaux, tant en ce qui
concerne les juges que les assesseurs patronaux et travailleurs,
font qU8 cotte institution s'est rapidement trouvée paralysée,
et que le Tri~unal du Travail de Dakar, en particulier, est inca-
pable de s'acquitter de sa mission dens des délais raisonnables,
alors que la volonté du législateur a été de mettre è la disposi-
tion des parti~s è la relation de travail une procédure accélérée
et gratuite da rég13ment de leurs différends.

Clest pour mettre fin à cette situation qu'il a paru néces-
saire de compléter les dispositions de l'article 211, d l une p2rt,
et d'autre part, de faire disparaître du premier alinéa de
l'article 212 l'éventualité d'une absence de tentative de conci-
liation à llInspection : dès lors qu!une telle tentative est
rendue obliQatoire, 18 cas ne doit plus Otre envisagé qu'elle
n'ait pas eu lieu. Dtoù la suppression, au début de l!article
212 no uv sau , des termes "en l'absence" (de la tentative de con-
ciliation).

.../ ...
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C3S amendaments demeureraient toutefois sans portée pra-
tique et sans efficacité s'ils n'étaient pas accompagnés de
sanctions adéquates. C'est dans ce but que l'article 211 du Coda
du Travail a été complété1 en un alinéa 4 nouveau, par l'obliga-
tion faite aux parties en litige de se présenter l'Inspection
au jour et à l'heure fixés par la convocation, sous peine d'une
amenda ne pouvant excéder cent mille francs.

Telle est l'économie du projet de loi ci-joint.

Le Ministre da la Fonction publique,
du Travail et de l'Emploi

/'

i
: /

"
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Af1Ladou LY.-
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fait au nora de

l'intercommission constituée par le Travail et la Législation

sur

le PROJET DE LOIN 0 63/76 abrogeant et r-smpl.açent les articles 6, 211 et

212 du Code du Travail

par

Monsieur Boubaca r SECK

Rapporteur. -
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~.Monsteur le Président,

Mes chers Collègues,

L'i."ltercommissionconstituée par la Commissiondu Travail, de
l'Emploi et de la Sécurité Sociale et la Commisston de la Légtalatton , s'est
réunie le Mercredi 31 Mars 1976, àL'effet d'examiner le projet de loi 63/76
abrogeant et r-emplaçantles articles 6, 211 et 212 du Codedu Travail.

L'exposé des motifs fait par le Minfstz'e de la Justice, garde des
Sceaux, a permis au Gouvernementd'expliquer les raisons qui ont présidé
à la modificationde ces articles.

Pour la clarté du rapport, nous exposerons, dans une première
partie, pour chaque article, la situation actuelle, de mêrne que nous retra-
cerons les critiques formulées par le Gouvernement,ainsi que les solutions
proposées.

Dans une deuxièmepartie, nous rapporterons le sentfmentdes
Commissaires sur les düférents problèmes; ainsi que les informations four-
nies par le Gouvernementpour l'adoption d'une solution commune;

Première partie: contenupartiel des articles 6, 211 'et 212

1 - ARTICLE6

a)- Situation actuelle

"Les statuts sont déposés à la Mairie ou à la Préfecture, qui sont
chargés de ventiler les ampliations".

b)- Critiques formulées

"Les autorités ainsi visées sont aujourdthut sollicitées par des
problèmes d~nt le nombre et l'i ..nportance ne leur laissent guère le temps de
s'occuper de questions syndtcales avec la vigilance nécessaire. n en résulte
que l'obligation de ventiler les statuts déposés est général.ementperdue de
vue.

.t..
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c)- Texte proposé

Le dépôt des statuts du nyndtcat se fait à l'inspection réJionale
du travail. L 'Inspecteur- Régional, après cnquêt e , errvoie les ampliations des
statuts et un rapport au Procureur de la République et au l\-iinistre chargé
de l'Intérieur. Ce dern.ier "au vu des rapports de l'Inspecteur du Travail
et du Procureur de la Eé:;;>u.blique, délivr<2un récépissé si toutes les condt-
t, l' l ' , .Ions e~a es req1llse s sont r'eunre s,

2 - i\I(TICLES 211 et 212

a)-Texte actuel

"Tout travailleur ou tout employeur peut de:.J.anderpar écrit [~
L'Insp ecteur- du Travail, de l'Emploi et de la Sécurité Sociale, b. son.délé2u8
ou à son suppléant lé2a1, de régler le différend à l'amiable".

, ..•.. ,....... ,
O} - l..-onseqUE:J.l.ces

"Beaucoup de conflits individuels du travail ·qui auraient pu-et

d~trouver leur solution à L'In specttondu Travail, de L'Ernpl.ot et de la
Sécurité Sociale, ne sont finalement r<f~lés au trfbunal du travail qu'après
-le longs L'lois d'attente, l'e:c1ployeur s'étéUlt r'efusé , clans la plupart des cas,
à répondre à la convocation de l'Inspection du Travail, cle L'Emplot et de 10.
Sécurtté Sociale".

c)- T exte proEos~

"Les mod'ifi.czrt'ions introduites à ces articles tendent à rendr0;

obligatoire la tentative de conciliation à l'Inspection. du Travail, de L'Er.rpl.ot

et de la Sécurité .Jociale et à contraindre les employeurs et 1(:5 tr'avafll eur s

à répondre aux convocations de L'Inspcct eur-, du contrôl.eur et du suppl éant",

Deuxiè~'1.epartie - ]';.i.odification des articles

Le Ions et fructueux début qui s'est instauré a permi,s aux COL1-

::aissairESde se féliciter des nouvelles .nesur'es qui, loin de restreindre: la

./ ..
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liberté de constitution des syndicats profes stonnel s , contribuent à instaurer
un cont rêl,e effectif garantissant le respect des dispositions de la loi, dans
la perspective d'assainir le climat social en instaurant une paix sociale.

Ils donneront leur accord en pr-oposent les amendements ci-après

acceptés par le Gouvernement.

Article 6 - ~3

Au lieu de : "Dans le délai de 15 jours"
Lire : "Dans le délai de 30 jour-s";

Article 6 - sa 9

Après" Assemblée Générale"
Ajouter: "ou en cong rè s",

l'vlonsieur le Président, mes chers Collègues, les dispositions
actuelles des articles 6, 211 et 212 ne répondan t plus aux exigences de
développement de notcre pays, le Gouvernement a été amené à les modifier.

Votre Commission a adopté ces modifications et vous prie d'agir
de même•.-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

A !2-fl Ji' 'S ml RI 7 III 76.28

•

abrogeant et remplaçant les articles 6, 211
et 212 du Code du Travail

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté en sa séance
du jeudi 1er avril 1976 i

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont
la teneur suit:

ARTICLE PREMIER.- Les articles 6, 211 et 212 du Code du Travail sont
abrogés et remplacés par les dispositions suivantes:

"Article 6.- Les .fondateurs de tout syndicat pro.fessionnel doivent dé-
poser les statuts et la liste des personnes qui, à un titre quelconque,
sont chargées de son administration et de sa direction. Pour chacun el "et aeu
de ces personnes, il est indiqué les prénoms, noms, filiation, dat~de
naissance, de même que son origine professionnelle".

"Ce dépOt a Li eu, en triple exemplaire, contre simple ac-
cusé de réception, à l'Inspection régionale du Travail, de l'Emploi
et de la sécurité sociale du ressort.

"Dans le délai de trente jours suivant ce dépOt, amplia-
tions des Statuts déposés, et de la liste des membres chargés de
l'administration et de la direction du syndicat, sont adressées, par
l'Inspecteur du TravailJ de l'Emploi et de la Sécurité sociale du
ressort, au Ministre chargé de l'Intérieur et au Procureur de la
République. Un rapport dtenquête de ItInspecteur du Travail, de l'Em-
ploi et de la Sécurité sociale, précisant les circonstances et condi-
tions de .formation du syndicat, et notamment la date, le lieu du con-
grès constitutif et les origines prof'essionnelles des membres, accom-
pagne les documents.

"Le Procureur de la République véri.fie la régulari té des
Stats ainsi que la situation, au regard des prescriptions des articles
5 et 7, de chacun des I!leIlIbresChargés de l'administration et de la
direction du syndicat. ••.j •••
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"Dans le dé lai de ta!ente jours suivant la date de transmis-

sion du dossier par l 'Inspecteur' du Travail, de l'Emploi et de la Sécurité
Sociale du ressort au P'rocur eur- dE la République, ce dernier notifie direc-
tement ses conclusions au Mirri.str'e chargé de l'Intérieur, à l'Inspecteur du

Travail, de l'Emploi et de la Sécurité Sociale du ressort, ainsi qu'aux

dirigeants du syndicat.

Il Au vu des rapports établis par l'Inspecteur et le Procureur
de la République, le Mirri.str'e chargé de l 'lntérieur délivre 0u non le récépis-
sé conformément aux dispositions de l'article 812 du Code des Obligations
Civiles et Commerciales.

"A partir de la notification du rapport du Procureur de la

République, les membres qu'il aura déclarés incapables d'occuper les fonc-
tions de direction ou d'administration du syndicat, du fait qu'ils ne remplis-

sent pas les conditions fixées aux articles 5 à 7, sont considérés comme
exclus d'office de la direction ou de l'administration du syndicat, même si le
lviinistre chargé de l'Intérieur délivre le récépissé, sous réserve du recours
des intéressés devant le Tribunal Civil. Les membres déclarés incapables
d'occuper les fonctions de direction et d'adr,ainistration ne pou rront se préva-
loir de la qualité de diri2eants de l'organisation ni auprès des services
publics et des tribunaux du travail ~ni auprès des tiers •.Le syndicat est tenu
de pourvoir à leur r-empl.acernent,

ItAprè s délivrance, par le Ministre char-gé de l'Intérieur,

du récépissé valant r-econnatasence de l'existence du syndicat, le Procureur

de la République pourra, en cas de violation des articles 5 à 7 et 21+ et 25
du Code du Travail, demander la dissolution du syndicat au T'rfbunal Civil.

"Les organismes chargés de l'administration et de la

direction du syndicat doivent ~tre renouvelés au moins une fois tous les deux
ans, en assemblée générale ou en congrès. Les membres de ces organismes
sont rééligibles.

"Les modifications apportées aux Statuts et les changements
survenus dans la composftton de 1&direction ou de l'administration du syndi-
cat doivent ~tre portés, dan s les raêrne s conditions, à la connaissance des
même s autorités, et vé rff'té s dans les mêrnes conditions.

./ ...
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"Dans le premier semestre suivant la fin de chaque exer-

cice, les dirigeants statutairement compétents de tout syndicat sont tenus de
communiquer au Mirri.str'e chargé du Travail, et au Procureur de la Républi-
que du ressort, un rapport annuel faisant apparaître notamment les 'statisti-
ques de ses effectifs, le montant des cotisations encaissées et la situation
financière, en particulier le bilan, du syndicat pour l'année précédente".

"Article 211.-
"La tentative de conciliation devant l'Inspecteur du Travail,

et de la Sécurité Sociale, son dél.égué ou son suppléant léc,al, est obligatoi re

avant toute saisine du Tribunal du Travail.

"La demande de règlement à l'amiable de tout différend
individuel du traœatl doit ~tre faite par écrit et adressée par 112 travailleur
ou par l'employeur, à.. l'Inspecteur récional du Travail, de l'Emploi et de la
Sécurité Sociale, à son dél.égué ou à son suppléant lé[3al.

"Cette demande suspend, à sa date de réception par l'hl.s-
pecteur du Travail, de l'Emploi et de la Sécurité Sociale du ressort, le

délai de prescription prévu à l'article 125 du présent Code. Cette suspension
court jusqu'à la date du procès-verbal qui clet la tentative de conciliation
à l'Inspection du Travail, de l'Emploi et de la Sécurité Sociale.

"Les parties sont t.enue s de se présenter à l'Inspection au
jour et à l'heure fixés par la convocation, sous peine d'une amende ne pouvant
excéder cent mille francs.

"L'Inspecteur fait connaîtr'e aux parties quels sont, d'après

les informattons qui lui sont fournies, et sous réserve de l'appréciation des
Tribunaux, les droits que le travailleur tient de la loi, de la rè3lementation

ou des corrventton s collectives et du contrat tndtvtduel ,

"TI vérifie si les parties sont décidées à se concilier ir.ar,1é-

dtatement sur ces bases.

"S'U n'y a pas de concfltatton , l'Inspecteur le constate par
procès-verbal, où il son stgne les motifs de l'échec,

"Si la conciliation tnte rvtent , le procès-verbal de concilia-

tion contient, 0 utre les merrtion s ordinaires nécessaires à. sa validité:
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"_ I'énoncé des différents chefs de réclamation
», les points sur lesquels la conciliation est intervenue et, --

s'il y a lieu, les SOTiL'Il€S convenues pour chaque chef
de réclamation;

"- les chefs de réclamation dont il a été fait abandon;
"- en cas de conciliation partielle, les demandes qui n'ont

pas été comprises dans la concflfatton , Aucune merrrion

telle que "divers", pour solde de tous comptes ou toutes
caus eiconfondues , ne peut être employée à peine de nul-,

IHé du procès-verbal.

"L 'Inspecteur doit refuser d'entériner un accord portant

atteinte aux droits incontestables du travailleur.

"Il peut refuser ci 'entériner un accord qui lui semble léser
gravement les intér~ts du travailleur eu éGard à une esttmatton raisonnable
des droits fondés sur de sérieuses présomptions.

"Le procès-verbal de conciliation est présenté par la
partie la plus dili3ente au Président du T'rfbunal du Travail dans le ressort

duquel il a-été établi. Celui-ci y appose la formule exécutoire, après avoir
'rif' , "1 t nf "" rt' lv e le qu l es co .orrae aux pl'CSC:"lp!!.OESml present a re e.

"L 'exécution est poursuivie commepour Ui'1. jugement du
Tribunal du Travail".

"Article 212. -

"En cas d'échec de la tentative de conciliation, l'action
est introduite par déclaration écrite faite au Secrétaire du Tribunal du
Travail. Inscription en est faite sur ml. registre tenu spécialement à cet
effet; un extrait de cette inscription est délivré à la partie ayant introduit

l'action" •

IlL 'Inspecteur RéGional du Travail et de la Sécurité
Sociale qui a procédé sans succès à la tentative de conciliation prévue au
précédent article dott , è La demande de l'une des parties, t r'ansmett r-e à
toutes fins utiles au Président du Tribunal du Travail ensuite saisi, le dos-
sier complet qui a pu ~tre constitué sur ce différend, par l'Inspection du
Travail et de la Sécurité Sociale.
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"Cette transmission doit également avoir lieu sur la
demande du Tribunal du Travail saisi de l'af.fâüe".

ARTICLE 2.- Les dispositions de la présente loi s'appliquent aux
syndicats déjà constitués à la date de son entrée en vigueur. Ces
syndicats disposent dtun délai de six mois pour se conEormer à la
nouvelle législation.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 6 AVRIL 1976

1
;,,

_/

/
Lêopold Sédar SENGHOR

Par le Président de la République
Le Premier Ministre
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